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 La date limite de télédéclaration PAC est reportée au 31 mai, 
au lieu du 15 mai, sauf pour les aides animales. 

Il est possible que vous rencontriez actuellement des difficultés à joindre 
la DDT pour obtenir des renseignements sur la télédéclaration, car vous 
êtes très nombreux à nous solliciter. De plus, la DDT devant déménager 
très prochainement, des perturbations téléphoniques sont possibles à 
compter du 15 mai.

  Comment joindre la DDT pour la télédéclaration PAC : 
  tableau en ligne

PACtélédéclaration  
2023  
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  à proximité des zones d’habitations, ainsi que des lieux accueil-
lant des personnes vulnérables ou des travailleurs présents ré-
gulièrement, l’utilisation des produits phytopharmaceutiques est 
réglementée par une  charte départementale approuvée par la 
Préfète du Loiret le 26 juillet 2022. 

Les mesures inscrites dans cette charte sont applicables pour tout utilisa-
teur agricole de produits phytopharmaceutiques à proximité du public visé. 

Chaque exploitant doit disposer d'un exemplaire de la charte (papier 
ou numérique) lorsqu’il réalise une application en bordure des secteurs 
concernés, notamment s’il souhaite réduire la distance de sécurité. 

Chaque exploitant doit également informer les riverains du mo-
ment effectif où intervient la réalisation d’un traitement phyto-
sanitaire, par un dispositif numérique ou visuel. Il peut s’agir, par 
exemple, de l’utilisation du gyrophare du tracteur.

 Pour plus d’info : page internet de la  Chambre d’agriculture

PHYto
Znt « riverains » - rappel
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mailto:sympa@developpement-durable.gouv.fr?subject=unsubscribe ldif.newsletter_sadr45
mailto:sympa@developpement-durable.gouv.fr?subject=subscribe ldif.newsletter_sadr45
https://www.loiret.gouv.fr/contenu/telechargement/65127/514163/file/contacts+telepac+2023_VF.pdf
https://www.loiret.gouv.fr/contenu/telechargement/59311/400263/file/PROJET_Charte+ZNT.odt.pdf
https://centre-valdeloire.chambres-agriculture.fr/chambre-dagriculture-du-loiret/toutes-les-actus/detail-de-lactualite/actualites/45-charte-dengagements-distances-de-securite-riverains/
mailto://ddt-telepac@loiret.gouv.fr
mailto://ddt-exploitants@loiret.gouv.fr
mailto://ddt-sadr@loiret.gouv.fr


 Malgré un printemps frais, la saison de feu 2023 a déjà commencé ! 
Chaque année, le Loiret est exposé à des centaines de feux en espace 
naturel. Il faut donc adopter les bons gestes et les bons comportements 
pour limiter les départs de feux. à ce titre, la préfète du Loiret a adopté 
le 08/12/2022 un arrêté réglementant le brûlage à l'air libre, ainsi que 
certaines activités à risque  lien vers l’arrêté. 

En fonction du niveau de risque de feu en espace naturel (publié entre le 
15/06 et le 15/09 sur le site de la préfecture), les travaux agricoles doivent 
être réalisés dans le respect des mesures de prévention ci-dessous.

 Pour rappel, le brûlage des déchets verts est interdit. Sauf dé-
rogation pour raison sanitaire, les agriculteurs sont soumis à la même 
interdiction de brûlage, que ce soit pour les résidus agricoles (par-
tie aérienne des végétaux non récoltées) ou les arbres issus de cultures 
permanentes. Seul le brûlage des rémanents (branches issues de l'ac-
tivité d'élagage réalisé au sein de l'exploitation) est autorisé, dans cer-
taines conditions temporelles, géographiques et techniques : présence de 
moyens d'extinction, surveillance permanente, absence de pic de pollu-
tion atmosphérique, vent inférieur à 30km/h, indice de risque opération-
nel " feux de forêts et d'espace naturel " inférieur à fort.

enVironnementsaison de feu 2023 :  
tous responsables !
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vous pouvez contacter  
la DDt / seef

02 38 52 48 62
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SPE2P – 16/09/2022
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Indicateurs opérationnels - Feux de végétaux
15/06/2022 – 15/09/2022

SPE2P – 17/09/2020

• La Sologne a été relativement peu touché par les feux d’EN cet été.

3 / Localisation des FEN – Eté 2022

Localisation des feux  
en espace naturel en 2022  
(Source: SDIS 45) 

SPE2P – 16/09/2022

SPE2P
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Indicateurs opérationnels - Feux de végétaux
15/06/2022 – 15/09/2022

342 feux de végétaux ont été recensés sur la période. Malgré les conditions
météorologiques chaudes et sèches, le nombre de FEN reste inférieur aux
seuil des 500, habituellement constatés.

SPE2P – 17/09/2020

2 / Evolution du nombre d’interventions 
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Nombre de FEN par mois - Juin à Septembre

Nombre de feux en espace naturel entre le 15/06 et le 15/09 (Source: SDIS 45)

https://www.loiret.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-risques/Risques/Protection-contre-les-risques-et-gestion-des-crises/Reglementation-concernant-le-brulage-a-l-air-libre-les-feux-de-plein-air-et-certaines-activites-a-risque/Reglementation-relatif-au-brulage-en-air-libre-feux-de-plein-air-et-certaines-activites-a-risque
mailto://ddt-seef@loiret.gouv.fr
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